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CHER MONSIEUR LE CURÉ, 

Vous avez bien voulu m'envoyer la bonne 
feuille de Condamnées parce que condamnables, 
résumé si heureux de vos conférences domini­
cales. Laissez-moi vous en dire tout d'abord mes 
remerciements; j 'y ai beaucoup appris. 

Mais mon merci ne va pas sans un regret : 
quel malheur que Saint-Nicolas du Chardonnet 
soit si loin de la rue d'Anjou, comme j'aimerais 
aller m'asseoir tous les dimanches au pied de 
votre chaire î Nous autres catholiques, nous som­
mes une armée en campagne, non par ardeur 
belliqueuse, mais parce que, pressés de tous cô­
tés, il nous faut bien, comme autrefois, faire le 
carré pour résister aux charges furieuses de nos 
adversaires. 

Or, une armée a besoin d'instruction et de dis-
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cipline. Grâce à Dieu, nous venons de donner au 
monde, dans des circonstances tragiques, 
l'exemple d'une discipline admirable, devant la­
quelle nos adversaires eux-mêmes se sont incli­
nés. L'obéissance disciplinée ne suffit pas, cepen­
dant; l'instruction n'est pas moins nécessaire à la 
valeur. En traitant devant vos paroissiens toutes 
ces grandes questions que nos adversaires agi­
tent et avec lesquelles ils nous attaquent, vous 
avez énormément appris à vos auditeurs. Com­
bien parmi nous sont superficiels et, par paresse, 
font l'éloge de la foi du charbonnier, foi excel­
lente sans doute, mais à condition qu'on soit uni­
quement charbonnier. L'homme du monde, 
l'homme occupé, l'homme qui appartient à un 
certain milieu intellectuel, a le devoirj d'aller 
plus loin. Un chrétien qui, en face d'un journal 
ou d'une discussion adverse, est incapable de per­
cer le sophisme ou d'indiquer Terreur matérielle 
d'une prétendue documentation, est un soldat 
qui a jeté ses armes au moment même où il les 
lui fallait fourbir pour combattre et se défendre, 
lui et les siens. 

Montrer que les propositions condamnées par 
la papauté en 1864, et si violemment défendues, 
au nom de la raison, par des adversaires qui, les 
trois quarts du temps, ne les ont jamais lues, 
n'ont pas besoin, pour être réfutées, d'autre chose 
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que d'un peu d'attention, d'analyse et de raison, 
est une œuvre éminemment utile. 

Que puis-je ajouter sur le terrain religieux que 
vous n'ayez si bien dit : jouer les Gros-Jean qui 
en remontrent à leur curé est un rôle qui ne m'a 
jamais tenté, je ne puis donc que m'incliner en 
vous répétant ce que je vous disais tout à l'heure, 
merci. Merci pour la lumière que vous apportez 
aux hommes qui aiment et cherchent la radieuse 
vérité. 

Mais sur un point spécial, cher Monsieur le 
Curé, j 'ai besoin que mon remerciement soit plus 
chaleureux encore : vous avez, avec la papauté, 
traité la question du socialisme, vous avez rap­
pelé comment Léon XIII, dans son encyclique 
Rerum novarum, l'avait précisé et condamné; 
le socialisme condamné, c'est le socialisme collec­
tiviste, celui qu'au nom d'une science démontrée 
aujourd'hui bien fragile, Karl Marx prêcha en 
Allemagne, celui dont en France M. Jaurès s'est 
fait l'apôtre éloquent et actif. Supprimer la pro­
priété privée, ne laisser plus au monde qu'un 
seul propriétaire, l'État, maître de toutes les 
terres, de toutes les mines, de toutes les mai­
sons, de tous les capitaux, de tous les instru­
ments de travail ; faire des citoyens une équipe 
d'esclaves obéissant servilement au gouverne­
ment momentanément au pouvoir et qui, au prix 
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de leur liberté, recevront l'aisance promise plus 
que garantie, tel est le plan. 

Certes, rien n'est plus facile que les promesses, 
et brosser un paradis terrestre ne demande 
qu'un peu d'imagination ; cela répond d'ailleurs 
si bien aux aspirations de l'âme humaine, qui a be­
soin d'un idéal. Lorsque de longues années de 
paix ont momentanément affaibli l'idéal patrio­
tique, lorsque le théâtre, la presse, l'école, les 
lois, se sont efforcés, non sans quelque résultat, 
de déraciner l'idéal religieux, un idéal de plaisir 
matériel reste comme le dernier refuge aux es­
prits que l'ombre envahit. 

C'est là le succès du mouvement socialiste ; 
mais l'homme ne serait point un animal raison­
nable s'il se laissait entraîner par des chimères 
capables de devenir singulièrement décevantes. 

En quelques mots, Léon XIII a montré l'er­
reur de droit comme l'erreur de fait des théories 
marxistes. Supprimer la propriété privée, c'est 
d'une bien faible psychologie : l'homme a le sens 
de la propriété inné en lui, et il n'y a pas en cela 
simple désir d'une vie plus aisée, il y a cette pen­
sée plus haute et plus noble que la propriété est 
le véhicule de l'indépendance, comme elle est la 
récompense de l'effort et de l'économie. La sup­
primer est donc pour ceux qui l'ont acquise par 
leur labeur une injustice, pour ceux qui cher-



LETTRE DE M. LE COMTE DE LAS CASES. XI 

chent à l'acquérir une diminution de leurs espé­
rances et de leurs énergies. Ce n'est pas en sup­
primant la propriété privée qu'on améliorera le 
sort d'un peuple, c'est en en facilitant l'accès à tous, 
en tâchant de la répandre plus largement, plus 
équitablement, d'en faire le prix assuré du tra­
vail et de l'intelligence. 

Si encore, au prix d'une injustice, on arrivait à 
une vie matériellement plus heureuse ! Mais qui 
ne sent, comme l'a si bien noté Léon XIII, que la 
pâtée promise au prix de la liberté est bien aléa­
toire? Quand on voit avec quelle peine l'État mo­
derne, lorsqu'il commet la folie de se faire entre­
preneur ou patron, arrive à gérer ses affaires, on 
peut bien se demander quel sera le gouverne­
ment qui pourra tout prévoir, deviner le temps 
qu'il fera demain, les besoins qui naîtront dans 
quelques mois, ce qu'il faudra produire pour ne 
pas avoir la disette, ce qu'il faudra écarter pour 
ne pas avoir la pléthore ; et quand on pense que 
la moindre erreur des chefs d'État aura pour con­
séquence de nous ramener à ces famines que 
notre civilisation croyait avoir, grâce à la liberté 
commerciale, à jamais supprimées, on se de­
mande si ce n'est point, non seulement l'égalité 
dans la médiocrité, mais l'égalité dans la misère, 
qui sortira de ce régime, et avec la misère fata­
lement la guerre civile, fruit naturel des souf-



XII LETTRE DE M. LE COMTE DE LAS CASES. 

frances d'un peuple qui, ayant laissé prendre à 
ses gouvernants un pouvoir divin, aura le droit 
d'exiger d'eux une prudence et une prévoyance 
divines. Or, ce sont là vertus que jusqu'ici n'a 
pas l'habitude de dispenser sûrement le sacre­
ment laïque du ministère. 

De tous les ennemis du progrès, l'utopie est 
peut-être le pire : l'utopie socialiste, c'est l'opium 
intellectuel, fumée de rêve qui berce un instant, 
mais qui énerve, anesthésie et tue. 

Pas davantage la papauté, dans sa sagesse, 
n'entend s'endormir dans la routine. Qui donc a 
dit que la religion catholique ne savait prêcher 
que le renoncement, le sacrifice et une résigna­
tion voisine de la mort? Est-ce Léon XIII ou 
Pie X qui, montrant à un visiteur dans sa mo­
deste cellule du Vatican le crucifix placé à son 
chevet, lui disait : « Dans notre religion, il n'y a 
qu'un mort, le voilà, et encore est-il ressuscité. » 

Le Christ, en se faisant menuisier d'abord, 
apôtre ensuite, et en ouvrant aux générations les 
larges horizons de son Évangile, nous a montré 
que s'il était la vérité, il était aussi la vie. Nous 
sommes loin de l'évolution sociale prêchée par le 
Maître ; à peine avons-nous mis les pieds sur la 
route. Ici encore l'encyclique Rerum novarum 
nous trace nos devoirs, elle nous montre com­
ment atteindre la justice sociale. Après avoir sou-
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tenu le droit de la propriété, elle se fait l'avocat 
généreux et éloquent du travail, elle proclame 
pour le travail le droit à une part large, équitable, 
dans la richesse produite; elle constate que la li­
berté économique absolue n'a pas résolu le pro­
blème du paupérisme et que la loi, quand la 
liberté ne suffit pas à obtenir une réforme indis­
cutablement utile, peut et doit intervenir. 

L'Église, qui, au moyen âge, avait su, dans un 
temps autrement difficile et troublé que le nôtre, 
organiser le travail, propose aujourd'hui encore 
une solution appropriée aux besoins de notre 
époque. L'encyclique Rerum novarum est le 
code social le plus court peut-être, mais le plus 
profond et le plus généreux qui soit sorti de 
plume humaine, j'ajoute qu'il est aussi en train 
de devenir une vérité légale. Nous n'avons point 
tout fait encore au point de vue des lois sociales, 
mais il ne serait pas juste de dire que nous n'a­
vons rien tenté ; nous possédons un embryon de 
législation sociale, et ce n'est pas seulement en 
France, mais dans l'Europe tout entière, qu'il en 
est ainsi. 

Que l'on compare les lois votées depuis l'ency­
clique à l'enseignement même de cette ency­
clique, et l'on verra que nos majorités, qui tien­
nent tant à démontrer leur horreur pour les 
doctrines romaines et papalines, n'ont fait que 
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suivre, dans leurs lois sociales, les doctrines papa-
lines et romaines. Il y a là une ironie charmante 
que l'historien un jour mettra en valeur. On l'i­
gnore trop en France, mais que n'ignore-t-on 
pas? 

Qui sait, sinon vous, Monsieur le Curé, l'effort 
et les résultats pratiques de ce petit groupe parle­
mentaire de catholiques sociaux, toujours battus 
sur les questions religieuses, toujours victorieux 
sur les questions sociales? Qui s'est donné la 
peine de nombrer les lois dues à leur initiative, 
qui a eu le souci bien simple et cependant bien 
concluant de comparer, avec la date de nos lois 
sociales, la date des propositions nées de l'initia­
tive des catholiques parlementaires qui les 
avaient proposées? Lois familiales, facilitant le 
mariage aux ouvriers par l'abrogation d'une 
partie des formalités qui les entravaient ; loi 
donnant à la femme mariée le juste droit de se 
servir de son salaire pour la nichée, et de le 
soustraire à l'assommoir; loi du bien de famille, 
assurant un toit et un champ au cultivateur, ainsi 
défendu contre l'usure vorace; lois de prévoyance 
sociale, retraites ouvrières et paysannes, habita­
tions à bon marché; lois de protection du travail, 
enfants, femmes en Couches, mineurs, adultes, 
repos dominical ; lois protégeant l'ouvrier et lui 
assurant un morceau de pain quand il est victime 
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d'un accident; lois organisant une meilleure 
hygiène dans les usines et les manufactures : tout 
cet ensemble de dispositions sages et généreuses, 
les catholiques ont été les premiers à les deman­
der, les premiers à les soutenir, à les défendre, à 
les faire pénétrer, par leurs journaux et leurs pa­
roles, dans la mentalité du pays, afin de forcer le 
législateur à les accepter. 

Voilà ce que vous rappelez si justement sur le 
seul point où je me permette de vous indiquer 
ma pensée, étant par trop incompétent sur les 
autres. 

Encore une fois, merci, Monsieur le Curé : des 
livres comme le vôtre doublent la valeur des 
troupes en les instruisant et en éclairant leur 
courage d'un rayon de vérité. 

Veuillez agréer, je vous prie, l'hommage de 
mes sentiments les plus respectueux et les plus 
dévoués. 

E . DE LAS CASES, 

Sénateur de la Lozère. 





PRÉFACE 

Il n'est pas de document pontifical plus im­
portant, plus actuel et plus méconnu que le Syl-
labus. Aussi n'avons-nous pas cru pouvoir choisir, 
pour notre cours d'instructions de la messe de 
onze heures et demie, sujet plus opportun. 

A l'époque où, dans certains milieux, on voudrait 
opposer un pape à un autre, il est intéressant 
d'étudier un acte solennel du magistère infaillible, 
promulgué par Pie IX et confirmé, à diverses re­
prises, par Léon XIII, qui, n'en déplaise à certains 
esprits, en avait conçu la première idée, alors que, 
cardinal archevêque de Pérouse, il assistait au 
concile provincial de Spoîète. 

Le vœu fut alors émis que le Saint-Père donnât 
une constitution qui énumérât les diverses erreurs 
sur l'Église et la société. Le saint concile était 
persuadé que, bien qu'elles eussent été déjà con­
damnées, il y aurait grand profit, pour le salut 
des fidèles, si on les présentait sous une forme 
telle qu'on puisse, pour ainsi dire, les embrasser 
d'un seul coup d'œil. 

1 
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L'idée fit son chemin. Le Saint-Siège pensa 
d'abord insérer ce tableau dans la bulle de défini-
tion du dogme de l'Immaculée Conception de la 
très sainte Vierge, puissante exterminatrice des 
hérésies. 

Il abandonna ensuite ce projet lorsque le car­
dinal Fornari eut, sur Tordre du Pape, écrit aux 
membres les plus en vue de l'épiscopat et à quel­
ques catholiques éminents, leur présentant un 
projet de vingt-huit propositions. Il fut décidé 
que, pour donner à la condamnation plus de solen­
nité, elle se ferait par un acte pontifical distinct. 

Pendant douze ans, une commission spéciale 
se livra à un travail inlassable. 

Le 23 juillet 1860, Mgr Gerbet, évêque de Per­
pignan, publia une instruction pastorale, con­
damnant quatre-vingt-cinq propositions distri­
buées sous onze chefs distincts. 

La commission fit alors un deuxième, puis un 
troisième projet, qui fut soumis aux évêques. 

Le Pape avait demandé le secret. Mais en octo­
bre 1862, \eMediatore, journal de Turin, ouverte­
ment hostile au Saint-Siège, publiait le texte même 
de ces propositions. 

Pie IX institua une nouvelle commission et, le 
8 décembre 1864, était publiée la célèbre encycli­
que Quanta cura, à laquelle étaient annexées les 
quatre-vingts propositions du Syllabus. 

file:///eMediatore
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Ce fut alors le déchaînement de toutes les pas­
sions antireligieuses et gallicanes. 

Dès le 26 décembre, une note exprimant les do­
léances du gouvernement français était adressée 
à l'ambassade de France à Rome. Puis ce fut une 
circulaire envoyée aux évêques par M. Baroche, 
ministre de la justice et des cultes, contre laquelle 
l'épiscopat protesta d'une manière à peu près una­
nime (*). 

Vaines et inutiles attaques ! Le dernier mot reste 
toujours à la vérité. Il y a près de cinquante ans 
que parut le Syllabus, et la marche des événements 
rend plus facile que jamais sa justification. 

Différentes personnes nous avaient demandé de 
faire autographier, chaque mois, le résumé de ces 
instructions. Aujourd'hui elles insistent pour que 
nous les publiions. 

Comme le titre de ce modeste recueil l'indique : 
Condamnées parce que condamnables, nous nous 
proposons seulement de montrer à tous les esprits 
sincères que l'Église ne pouvait pas laisser passer, 
sans les réprouver, de si pernicieuses erreurs. 

Nous n'avons pas voulu faire œuvre d'érudition, 
mais un raisonnement simple et succinct, con-

(1) Nous n'avons fait que résumer dans cette notice historique 
les remarquables brochures de M. Pierre Hourat, du clergé de 
Bajonne: Le Syllabus, étude documentaire, chez Bloud, place 
Saint-Sulpice. 
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forme aux données de la philosophie et de la théo­
logie. 

De nombreux et savants ouvrages ont traité cette 
matière d'une manière beaucoup plus documentée 
et plus étendue. Nous acceptons même volontiers 
le reproche d'une excessive brièveté. Elle nous 
sera facilement pardonnée par les prédicateurs et 
les catéchistes qui, sachant par expérience le 
temps perdu à la compulsation de textes inutiles 
et trop diffus, seront heureux de préparer une 
instruction par la lecture de quelques lignes con­
densées auxquelles ils sauront bien donner le dé­
veloppement nécessaire. 

Puissent ces quelques pages, avec la bénédiction 
de Marie Immaculée, Reine du clergé, nous aider, 
dans toutes les questions qui agitent les esprits et 
trop souvent les divisent, à penser toujours comme 
l'Église notre mère ! 

G. L. 
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Syllabus 

complectens praecipuos 
nostrae setatis errores qui 
notantur in allocutionibus 
consistorialibus, in Ency-
clicis aliisque apostolicis 
Litteris sanctissimi Domini 
Nostri Pii Papse IX. 

Recueil 
renfermant les principales 
erreurs de notre temps qui 
sont signalées dans les allocu­
tions consistoriales, Encycli­
ques et autres Lettres aposto­
liques de N. T. S. P. le Pape 
Pie IX. 

ET LE SYLLABUS? 

Connaissez-vous le Syllabus? Non sans doute; 
vous avez au moins le mérite de n'en pas parler. 
Beaucoup d'autres ne l'ont pas eu et se sont ren­
dus ridicules dans les conférences et dans les as­
semblées par les sottises qu'ils ont débitées à son 
sujet. 

Comme l'étymologie grecque du nom l'indique, 


